


C'est sur cette parcelle communale,proche du centre-ville, que l'EVAM pourrait construire un foyer pour 
requérants d'asile. 
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Commentaire: De l'effet 
pervers du bon sentiment

«Ça m’a fait mal de voir pleurer de joie 
des voisins dont l’appartement ne va pas 
perdre de la valeur à cause d’un foyer de 
l’EVAM», réagissait une bénévole auprès 
des migrants. 
L’amertume était grande dimanche parmi 
les défenseurs du centre d’accueil pour 
migrants qu’on aurait pu construire, afin 
que Nyon remplisse enfin son devoir de 
solidarité par rapport au reste du canton. 
D’autant plus que les arguments qui ont 
fait mouche auprès d’une majorité de 
votants étaient dégoulinants de bons 
sentiments envers ces pauvres réfugiés, 
qu’on ne pouvait dignement accueillir 
dans un ghetto érigé sur une parcelle dont 
personne, pourtant, ne connaissait 
l’existence jusque-là. Mais qui soudain, 
relevait d’une position stratégique pour y 
accueillir tous les Nyonnais (aînés, 
étudiants, familles monoparentales et 
autres désargentés) qu’on ne savait pas où 
caser dans cette région où les prix des 
logements flambent. Mais au marché 
comme sur les réseaux sociaux, le 
discours était nettement moins 
compatissant. Du danger de ces 
«désœuvrés qui boivent de l’alcool dans 
la rue à ceux qui reluquent les femmes en 
short avec une concupiscence menant tout 
droit au viol, de ceux qui posent des 
bombes à ceux qui piquent l’argent des 
pauvres retraités», on a tout entendu. 

Les Nyonnais repoussent encore un projet de l’EVAM 
Référendum Le projet de créer un centre pour l’hébergement de migrants à Nyon subit un troisième 
échec, cette fois devant le peuple. A 55,3%, les citoyens n’ont pas voulu d’un centre pour requérants 
au centre-ville.

«Le référendum, c’est une machine à dire non», soupirait le syndic de Nyon, 
Daniel Rossellat, dimanche, à l’issue du vote sur la mise à disposition d’un 
terrain communal pour y construire un foyer pour requérants d’asile. Appelés à 
se prononcer sur ce qui était la première consultation populaire sur ce thème en 
Suisse romande, les Nyonnais auraient pu donner un signal positif en faveur de 
l’accueil des migrants. Or malgré un taux de participation assez élevé (48,1% 
dont 24,9% d’étrangers), ils ont rejeté ce projet par 55,38% des voix. 

«Quelque 350 voix de différence sur plus de 6000 votants, c’est beaucoup et peu 
à la fois. On voit malgré tout que près de 45% des Nyonnais sont prêts à 
accueillir des migrants», se consolait David Saugy, élu PLR qui avait pris la tête 
de l’Association 24.9, formée de politiques et de citoyens, pour défendre le projet 
en faveur de l’Etablissement vaudois pour l’accueil des migrants (EVAM). Il était 
triste, mais conforté par le devoir accompli, son groupe n’ayant pas ménagé ses 
efforts pour aller dans les quartiers à la rencontre de la population et expliquer 
pourquoi Nyon devait enfin prendre ses responsabilités pour offrir un 
hébergement aux requérants, comme les autres régions du canton.

Une campagne biaisée

«Si le score est moins sévère qu’attendu, on voit que les autorités étaient 
démunies face aux arguments irrationnels des opposants, qui engendrent la 
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Preuve que le chemin est encore long 
pour que les migrants soient acceptés. 
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peur et le rejet, ou des arguments techniques, tout en déclarant qu’ils n’étaient 
pas contre l’accueil des migrants, mais pas ici, pas comme ça», relevait le syndic, 
Daniel Rossellat. Pour lui, ce vote qui ne laissait pas à la Municipalité la 
possibilité de défendre son projet à armes égales montre les limites de la 
démocratie. «Ce qui est décevant, c’est que les arguments hypocrites de l’UDC 
ont gagné et que les gens ont voté avec la bonne conscience qu’on pouvait mettre 
des requérants en appartements, ce qui est irréaliste, et qu’il y avait d’autres 
solutions que de les accueillir en foyer», regrette Pierre Wahlen, chef de groupe 
des Verts.

En effet, pendant toute la campagne, les deux associations opposées au foyer, 
Nyon Responsable, lancée par des voisins directs du futur centre, et Accueil 
Raisonnable, piloté par divers élus du centre droit, ont affirmé qu’elles n’étaient 
pas contre l’accueil des migrants, mais qu’il fallait trouver d’autres solutions que 
de créer un grand centre pour 180 réfugiés au centre-ville, car cela ne permettait 
pas d’accueillir dignement les migrants. C’est ce qu’a répété encore la PLR 
Véronique Bürki, présidente d’Accueil Raisonnable, après la victoire des 
Neinsager. «On est très satisfait car la Municipalité va peut-être enfin écouter ce 
qu’on lui dit: qu’accorder un droit de superficie à l’EVAM pour 50 ans pour y 
entasser 180 requérants est irresponsable, qu’elle aurait mieux fait de le 
déclasser pour y construire un immeuble mixte pour Nyonnais et migrants.» 
Pour Trina Decrauzat, fer de lance de Nyon Responsable, «le bon sens a parlé: je 
suis contente que les Nyonnais aient pu s’exprimer contre ce projet mal pensé, 
mal ficelé», estimait cette voisine du futur foyer.

Et après?

Comment rebondir sur cet échec, ce projet étant le troisième recalé en ville de 
Nyon? «Le problème reste entier. Et ce sera difficile de revenir rapidement 
devant le Conseil, sachant qu’un projet beaucoup plus modeste, pour 60 
migrants, était déjà passé à la trappe», estime Daniel Rossellat. Qui n’hésite pas 
à affirmer que face à ces blocages systématiques, l’Etat devrait pouvoir imposer 
une mesure, comme il le fait lorsqu’il réquisitionne un abri PCi pour les 
migrants. Pour l’UDC Sacha Soldini, chef de file d’Accueil Raisonnable, il faudra 
effectivement mettre en route d’autres solutions. «Favoriser l’hébergement de 
requérants chez l’habitant, en appartements ou dans des structures plus petites 
que celle proposée.» Ce qui reste impensable pour Erich Dürst, directeur de 
l’EVAM, présent à Nyon pour suivre ce vote historique. «Les opposants disent 
qu’ils ne sont pas opposés à un accueil des migrants, alors on va continuer à 
prospecter à Nyon et dans sa région pour y créer un foyer, seule solution 
rationnelle pour accueillir des migrants.» (24 heures)
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